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[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 9ttLD ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 

ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŞŎŜƴǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭƛŜǳȄ 

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ƛƭǎ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ  Ŝǘ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ƭƻǊǎ 

du sommet des nations ǳƴƛŜǎ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр ŀ ǇƭŀŎŞ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

équipements et aux services de qualité comme objectifs de développement durable 

(objectif 3, cible 3.8 ; objectif 4 ; objectif 11, cible 11.1).  

De même le nouvel agenda urbain adopté lors de la troisième conférence des nations 

unies sur le logement et le développement urbain durable (Habitat III) qui s'est tenue 

Ł vǳƛǘƻ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмс ǾƛŜƴǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘǎ Ł 

promouvoir des espaces publics sûrs, inclusifs, accessibles et de qualité, affirmant 

ainsi la place des équipements en tant que potentiels et moteurs de développement 

économique et social.  

Les principes adoptés par la nouvelle constitution de 2011 au Maroc appellent 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ом ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ « ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ǆǳǾǊŜƴǘ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎ citoyennes et des citoyens 

aux conditions leur permettant de jouir du droit Υ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Χ Ł ǳƴŜ 

ŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Χ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Ł 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ Χ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ». 

Au regard des engagements pris par les pays et notamment le Maroc, la question des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ Ŧŀƛǘ 

ǳǊōŀƛƴ  Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Les différentes évaluations faites ont permis de constater que les équipements sont 

de grands consommateurs du sol urbain. Les superficies qui leur sont réservées sont 

souvent surdimensionnées, tant au vu des besoins réels des agglomérations que par 

rapport à la capaŎƛǘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 

représente un handicap à leur réalisation. S'ensuit une multitude de terrains vacants 

ǉǳƛ ƴǳƛǎŜƴǘ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ ! ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

besoins due essŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŀƭƻǇŀƴǘŜΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ 

qu'au déficit important enregistré lié au faible taux de réalisation des équipements 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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¢Ŝƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŞŦƛǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘions urbaines et des 

ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ 

réadaptation du système de planification territoriale visant à améliorer le référentiel 

de la planification urbaine.   

{ΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻn, le référentiel de programmation des équipements 

publics Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 9ttLD ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜǎ 

ƴƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ 

2005, en vue de permettre au planificatŜǳǊ Ŝǘ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ 

ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Cette initiative part du constat des limites et des dysfonctionnements actuellement 

rencontrés dans ce domaine. Lƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎhe quantitative et du 

Ǌŀǘƛƻ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘκƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳƴƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ [ŀ 

programmation des équipements devrait répondre en effet à des logiques 

différentes et se voit par conséquent dictée par des critères multiples relatifs à la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-économiques 

des habitants, etc. 

Il est donc nécessaire ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ-programmation des 

EPPIG en intégrant : 

- Les évolutions et les transformations des processus de production de la ville 

(villes nouvelles, grands projets urbains, urbanisation non contrôlée persistante) 

et des parties prenantes (opérateurs publics et privés, agences ad hoc, 

investisseurs privés, ...) ; 

- [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜΣ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ 

situations ; 

- Les enjeux du développement urbain durable (étalement urbain, renouvellement 

ǳǊōŀƛƴΣ ŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ fondamentaux et aux services 

publics et sociaux garantis par la constitution ; 

- [ΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ όŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎύ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ de : 

- Procéder à une évaluation du manuel de 2005, du cadre référentiel des normes 

ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

vigueur ; 

- Dégager des enseignements du benchmark et des expériences étrangères au 

regard des contraintes rencontrées au niveau national ;  

- Elaborer un référentiel de programmation des équipements publics et privés 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό9ttLDύ ; 
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- tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

planification-ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 9ttLDΦ 

Cette étude a été conduite, dans un large processus de concertation, avec le souci 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘǊŝǎ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ 

leurs besoins et les sensibiliser aux nouvelles approches proposées. Elle a ainsi donné 

lieu à de très nombreux échanges et concertations tout au long de son déroulement 

à travers notamment :  

- 5Ŝǎ ǘŀōƭŜǎ ǊƻƴŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞǇartements 

ministériels, les agences urbaines, les architectes et les prescripteurs ;  

- Des entretiens individuels ou collectifs (ministères, concepteurs, opérateurs, 

aménageurs) ainsi que des questionnaires qualitatifs ;  

- Une restitution du projet du référentiel avec l'adhésion de tous les acteurs. 
 

Ce document constitue une synthèse des principes et des orientations qui guident le 

nouveau référentiel proposé, des critères et des paramètres de programmation-

planification des différents équipements publics et privés d'intérêt général et des 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
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Une démarche de programmation plus appropriée des équipements publics et privés d'intérêt général  

nécessite de mieux tenir compte des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

populations concernées, afin de mieux aborder cette question dans les documents de planification 

urbaineΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ des bases 

de données1 et de comparer et évaluer des situations entre les villes et les agglomérations. Cette 

démarche doit se baser sur un certain nombre de principes. 

 

 

 

 

Le référentiel Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ principes et les orientations 

suivants :  
 

ü Intégrer les nouveaux enjeux et défis de la planification urbaine 

Ceci implique de privilégier une approche moins normative, plus qualitative et plus flexible2 permettant 

ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ aux transformations et aux modes de développement urbain au 

Maroc (apparition récente ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŘŜ grandes opérations dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ des villes 

nouvelles, etc.), aux dynamiques démo-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴΦ 

ü AŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ planification-programmation des équipements publics et privés d'intérêt 

général aux situations, aux stratégies des acteurs institutionnels et aux nouveaux enjeux 

urbains (dŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜύ. 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳƴƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ. 

Il est pour cela proposé : 

 5ΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 

normative : 

Á Si le nouveau référentiel est organisé, comme pour le manuel 2005, à partir de normes et 

ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎΣ ƛƭ ǎΩŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Les éléments de programmation et les critères définis constituent dans cette optique un 

cadre de référence qui doit permettre de dépasser la stricte application de normes en 

apportant au final ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ plus large mise en situation 

de la définition des équipements publics Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Τ 

 

Á Les planificateurs architectes et urbanistes sont ainsi invités à faire un usage plus 

qualitatif et concerté du référentiel proposé et à se poser les bonnes questions sans  

                                            
1
 De façon notamment à échanger avec la DGCL dans son appui aux collectivités territoriales au regard des services publics locaux 

et des équipements publics dont elles ont la responsabilité.  
2
  Au regard des orientations prévues dans le projet des nouveaux termes de référence des pƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
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1.1    PRINCIPES DU REFERENTIEL ET APPROCHE PROPOSEE POUR SON APPLICATION 
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ǇŜǊŘǊŜ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩoutil de cadrage spatial de la 

planification des équipements. Cette approche passe par une analyse plus contextuelle 

des territoires urbains étudiés, de leur situation, des caractéristiques socio-

économiques de la population à satisfaire ainsi que des formes de développement en 

présence (lotissements, grands projets urbains, secteurs de mise à niveau, ...). 
 

 5ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

départements institutionnels impliqués dans la programmation - réalisation des équipements 

publics et privés d'intérêt général. 
 

 De renforcer la concertation entre les parties prenantes concernées par les équipements 

publics, notamment, ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ plans d'aménagement. 
 

ü Sortir de la logique d'implantation sur les terrains publics. 

[ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ devrait être localisé là où le besoin est nécessaire et non pas là où existe un terrain public. 
 

ü Evolutivité et adaptabilité des normes. 

Les normes et standards sont variables dans le temps et ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀōǎƻƭǳŜ et stable, ce qui 

nécessite leur réévaluation et adaptation régulière. 
 

ü Encourager une démarche de programmation urbaine et architecturale des équipements par les 

ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Sur la base de la planification urbaine effectuée, la programmation urbaine et architecturale des 

équipements ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ressources en particulier celles du foncier à travers une 

conception raisonnée des projets3. 

ü Favoriser une plus grande appropriation du référentiel et de la démarche proposée par les 

parties prenantes institutionnelles. 

 

Ceci tant au niveau central que local, à travers un partage de ses objectifs, une communication ciblée et 

un suivi - pilotage institutionnel dans la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ Ǌecommandations.  

ü hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀt, rŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛǾŞ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

concentrer les actions de l'Etat dans les zones périphériques et les quartiers « populaires ». 

[ΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ de 

développement urbain, de la contractualisation et des financements croisés pour la réalisation ou la 

construction des équipements publics et d'intérêt général via les partenariats public-privé. 

 

                                            
3 /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ƎǳƛŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5D/[ ǇƻǳǊ ŘƻǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘŜǎ leur permettant de mieux maîtriser la 
réalisation, le financement et la gestion des équipements publics dont ils ont la charge. 
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ü !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des EPPIG4. 

En prenant en compte :  

 La planification - programmation ; 

 Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ opérationnelle ; 

 LŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎ. ; 

 La coordination inter institutionnelle à tous les niveaux. 

[Ωapproche proposée pour l'application du référentiel se décline suivant les points ci-dessous : 
 

ü Améliorer la prévision-programmation des équipements publics et privés d'intérêt général dans 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘŜȄǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

territoires urbains étudiés en : 
 

- Maintenant le principe de normes en fonction du nombre de logements et/ou de ménages 

pour planifier certains équipements « de base » (équipements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ 

socioŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt ; 
 

- 5ƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ situation ; 
 

- tǊƻƳƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

populations et sur les situations de déficit rencontrées dans les différents quartiers plutôt que 

sur des grilles ou des normes préétablies ; 
 

-  Prenant en compte les caractéristiques socio-économiques et démo-économiques des 

secteurs à planifier selon la ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩhabitat (villa, habitat économique, immeuble) en 

concertation avec les départements concernés ; 
 

- Optimisant les surfaces des équipements en fonction des contextes et des contraintes (zones 

à fortes ou faibles contraintes foncières, grandes villes et agglomérations, petits centres, 

habitat non réglementaire) ; 
 

- ¢Ǌŀƛǘŀƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ Ŝǘ ƴŞƎƻŎƛŞŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎΦ 
 

ü Ouvrir les possibilités de réaliser les équipeƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ incombant au privé au 

niveau des ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ : 
 

- Inscrivant des dispositions et des mesures de gestion pour mieux les encadrer (règles 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řes riverains, 

etc.) ; 
 

- Prévoyant des affectations de type « pôles de développement économique et commercial » 

ou « pôles commerciaux et tertiaires » destinées à accueillir sur de grands terrains des 

                                            
4 /ŦΦ  wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΦ  
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équipements publics et privés, de commerces, de services en lien avec la santé, 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǇƻǊǘ, la culture, etc. ; 
 

- Ouvrant la mixité des fonctions au niveau des zonages (habitat, services, commerces, etc.) et 

les possibilités de réaliser certains équipements nécessitant moins de surface (équipements 

éducatifs, de santé) sous réserve du respect des réglementations urbaines, de sécurité, de 

stationnement, de respect du voisinage, etc. ; 
 

- 5ŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ƭΩŜƳǇƭŀŎement des petits 

équipements prƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ όŎǊŝŎƘŜκgarderie, four, hammam ou simplement 

ΨΨŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΩΩύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

construction. 
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Six catégories ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ et privés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ sont proposées : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2  LES DIFFERENTES CATEGORIES DES EQUIPEMENTS PUBLICS ET PRIVES 5ΩLb¢9w9¢  

GENERAL 
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Quatre catégories ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ - 

planification considérée. Cette classification permet de regrouper des équipements présentant des 

caractéristiques de planification-programmation assez semblables. Elle est utile pour mieux traiter cette 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ 

élaboration et ainsi faciliter la tâche des concepteurs. 

 

Niveau de programmation des équipements proposés : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3  HIERARCHIE DES NIVEAUX D'EQUIPEMENTS EN FONCTION DE LEUR ROLE  
    ET DE LEUR RAYONNEMENT 
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Les éléments de programmation des équipements ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ proposés ci-après 

doivent constituer un cadre de référence contextuel à partir de paramètres et de critères de nature 

physique, spatiale, démographique ou socio-économique. Il convient cependant de les appliquer avec 

souplesse et précaution étant donné leur caractère relatif en prenant en considération la population à 

satisfaire, ses caractéristiques, la nature des secteurs à desservir ainsi que les résultats des analyses 

contextuelles. 

Ʒ Démarche, éléments de mesure ou normes proposées pour répondre aux 

paramètres et critères de planification des équipements publics  
 

Six différents types de ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ des équipements publics organisés en critères 

de définition du besoin et en critères de réponse au besoin, sont proposés au référentiel.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4  CRITERES ET CONTEXTE DE PROGRAMMATION 
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ωDemande et concertations locales

ωCritères socio économiques

ωDéficits existants

Urbain existant

ωDemande et concertations locales

ωSeuil de population

ωCritères socio économiques

ωCroissance de la population

Zones d'extension

ωDemande et concertations locales

ωSeuil de population

ωCritères socio économiques

ωPopulation attendue

Grandes opérations

Ʒ Paramètres et critères de définition des besoins en équipements publics selon 

les contextes  

 

Contexte 

Demande 

et concertation 

locales 

Seuil de 

population 
Remarques 

Critères socio-

économiques 

Urbain existant  

(dont HNR) 
oui non Prise en compte des déficits oui 

½ƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ  oui oui 
Prise en compte de la 

croissance de la population 
oui 

Grandes opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

maîtrisées  

oui oui 

Opération maîtrisée donc 

prise en compte de la 

population attendue à terme 

oui 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 Contextes de programmation 
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Critère Définition Remarque 
P

o
p

u
la

ti
o

n
 

Exprimée sous forme de :  

- Seuil maximum : seuil de saturation de la   
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

Etablissements scolaires. 

- Seuil de déclenchement 

Centre de santé urbain, maison de 
jeunes, foyer féminin, salle omnisport, 
maison de la culture, médiathèque, salle 
polyvalente. 

- Population provinciale, préfectorale ou régionale 
avec un seuil minimal 

Hôpital de proximité, hôpital provincial 
/préfectoral, hôpital régional. 
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Surfaces de terrains 
(équipements de santé, socioculturels, jeunesse et sport,  

administrations et services publics) 

Exprimées sous forme de :  

- fourchettes de surface (minimale - haute) prenant 
en compte la demande locale, le programme 
envisagé, le contexte urbain, les disponibilités 
ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
parcelle (hauteur des constructions, recul, etc.). 

- surface de référence, déterminée Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ 
bâtiment considéré comme optimum en milieu 
urbain (cf. tableau de synthèse). 

Les surfaces hautes seront retenues 
dans les contextes où la question 
foncière ne se pose pas. 

La surface minimale sera retenue dans 
certains contextes spécifiques (secteurs 
urbains dense et/ou à forte contrainte 
foncière, HNR, ..)  en concertation avec 
les acteurs locaux concernés. 

Surfaces de terrains  
όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜύ 

Exprimées sous forme de :  

- surfaces standards : programme fonctionnel de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

du sol modéré (recul des constructions de 4m 

minimum par rapport aux limites du terrain, faible 

hauteur, ...) ; 

- surfaces optimisées : programme fonctionnel avec 

ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ǉƭǳǎ 

élevé όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des parcelles sur 2 côtés, plus grande hauteur, ...) ; 

- surfaces compactes (programme fonctionnel de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜrrains 

de sport et hauteur maximale à R+3 dans les 

collèges et lycées. Ce cas de figure ne sera prévu 

que dans certains contextes spécifiques 

(impossibilité de mobiliser la foncière suffisante ou 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 

extérieures : stades municipaux, salles omnisports) 

en concertation avec les délégations du MENFP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ʒ      Fiche de lecture des critères et paramètres de planification programmation 
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Hauteur  

Les hauteurs indiquées pour la plupart des 

équipements considérés peuvent varier en fonction du 

contexte, la hauteur retenue influant alors sur la 

surface de la parcelle. 

Les maximums de hauteurs possibles 

seront retenus uniquement dans 

certains contextes spécifiques en 

concertation avec les départements 

institutionnels. 
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Ce critère peut être utilisé pour moduler les normes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ Ŝƴ 

fonction des contextes urbains et des profils socio-

économiques des populations attendues. 

- 
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 Distance et temps de déplacements maximums 

recommandés entre le lieu de résidence et certains 

équipements (établissements scolaires, école, collège, 

lycée, centres de santé, ...). 

 

Ce critère sera relativisé au regard des 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ł 

ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΣ ŘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

(villa, habitat économique, immeuble), 

de la densité de population et des 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

Il sera notamment utilisé dans les 

ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǴ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

ƳƻōƛƭƛǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

garantie, ou en tout cas inférieure à 

celle des zones / quartiers de standing 

plus élevé, et où la dépendance aux 

services publics est la plus forte. Cela 

concerne en particulier les grands 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ 

réglementaire, les opérations du 

Programme Villes Sans Bidonvilles, de 

recasement de bidonvilles et les 

secteurs défavorisés de façon plus 

générale. 
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 SECTEUR 1 SECTEUR 2 SECTEUR 3 

 Nb Coef Total  Nb Coef Total  Nb Coef Total  

Ecoles - 3 - - 3 - - 3 - 

Collèges - 3 - - 3 - - 3 - 

Centres de santé urbains  - 3 - - 3 - - 3 - 

Postes de police - 2 - - 2 - - 2 - 

Equipements sportifs  - 2 - - 2 - - 2 - 

Equipements socioculturels  - 2 - - 2 - - 2 - 

NOTE TOTALE -  a1 -  a2 -  a3 

POPULATION   p1   p2   p3 

RATIO   x1   x2   x3 

Nombre 
dô®quipements dans 

le secteur  
correspondant 

 

Coefficient de 
pondération pour 

lô®quipement consid®r® 

Nombre 
dô®quipements dans 
le secteur multiplié 
par le coefficient 
correspondant 

 

X2 = a2*1000/ p2  
 

Ʒ aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ōŀǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

quartiers et secteurs urbains existants 
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bƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όǇƛŞǘƻƴƴŜύ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  
 

 
 
  

                                            
5 [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ǇŀǊŎƻǳǊƛǊ ǇŀǊ ƭΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мΣнт YƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŘŜ нΣнт YƳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ collège. 

Sources : ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ όtǊƛƳŀƛǊŜǎΣ 9ŎƻƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳtaires, Collèges et 
lycées). Direction de la Stratégie, de la Statistique et de la Planification, Service des Etudes Economiques et Sociales. Octobre 2010. 

6  Op. cit.,nbp 5 

Desserte de proximité 

(unité de voisinage) 
Desserte proche (quartier) 

Desserte large 

(arrondissement/commune) 

750 m/10 mn à 1,5 km / 20 mn 2,3 km / 30 mn Plus de 2,3 km / 30 mn 

Ecole primaire
5
 

Crèche/garderie 

Poste de police de proximité 

Mosquée de quartier 

Petit espace vert 

 

Collège
6
 

Centre de santé urbain 

Maison de jeunes 

Foyer féminin 

Mosquée du vendredi 

Terrain de sport 

/ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Lycée 

Hôpital de proximité 

 

 

1.5   NIVEAU DE DESSERTE ET D'ACCESSIBILITE  
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-  Les équipements scolaires 
 

  

   
-  Les équipements de santé 

 
  

   
-  Les équipements socioculturels 

 
  

   
-  Les équipements sportifs 

 
  

   
-  Les équipements de formation professionnelle 

 
  

   
-  Les équipements de culte 

 
  

   
 - Les administrations et services publics généraux 

 
  

   
-  Les équipements privés d'intérêt général 

 
  

  
 

1.6  LES EQUIPEMENTS PUBLICS ET PRIVES 5ΩLb¢9w9¢ D9b9w![ 
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LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES 1 
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Paramètres 

 
Les éléments de programmation ς planification des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
public ont été définis à partir de critères et de 
paramètres prenant en compte : 

 Les seuils de population par type 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 
 

 Des fourchettes de surface de terrain par type 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
déterminées à partir des programmes de 
référence et des normes fonctionnelles du 
Ministère ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Formation Professionnelle, des besoins pour 
la ciǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜs 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ 
position des constructions par rapport à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭύ ; 
 

 Des recommandations sur les hauteurs et 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ  

 
Ils ont été présentés sous forme ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ 
lecture contextualisée (cf. p 28) permettant de 
définir plus précisément les besoins en fonction : 

 Des programmes types du MENFP 
όŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭύ ǇŀǊ 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 
référence en urbain, en péri urbain et rural, 
spécifiques,..)  

 
 Des contextes de planification (contexte 

urbain dense, rural, habitat non 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
maitrisées, etc.) pour lesquels différents 
niveaux de surfaces de terrains ont été définis 
à partir :  

 
o De surfaces standards : programme 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƳƻŘŞǊŞ 
(recul des constructions de 4m minimum 
par rapport aux limites du terrain, faible 
hauteur, ...) ;  

 

 
o De surfaces optimisées : programme 

fonctionnel avec coeffiŎƛŜƴǘ   ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ   
du sol plus élevé (constructions des bâtiments 
à ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ des parcelles sur 2côtés, plus 
grande hauteur, ...) ;                    
 

o De surfaces compactes (programme 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ 
réduction des terrains de sport et hauteur 
maxi à R+3 dans les collèges et lycées. Ce cas 
de figure ne sera prévu que dans certains 
contextes spécifiques (impossibilité de 
mobiliser la foncière suffisante ou possible 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ 
extérieures : stades municipaux, salles 
omnisports) en concertation avec les 
délégations du MENFP. 

Les surfaces de terrains données sont des surfaces 
utiles desquelles sont retirées les parties accidentées 
ou inexploitables (chutes dues à la forme, la nature 
du terrain, ...).  

La proportion optimale des terrains est un rapport de 
1 sur 2. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŞŎƻƭŜǎ ǘȅǇŜ м Ŝǘ нΣ 
collèges et lycées type 1 et 2) à prévoir dans un 
secteur à urbaniser sera défini sur la base des seuils 
ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǳƴƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ κ ǎŜǳƛƭ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ ŘŞŦƛƴƛǎ page 29 et de la population 
estimée (en ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύ du secteur au 
ǘŜǊƳŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ménagement. Cette estimation 
ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ 
découlant des projections de population (ce que 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭύ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳe définie à partir des 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
(densité prévue).  

[Ŝ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎŜǊŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte pour les écoles et les collèges.  
Le critère socio-économique pourra éventuellement 
être pris en compte en fonction du contexte local et 
en concertation avec les délégués du département de 
ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ lors de la programmation des 
équipements. 

Paramètres pris en compte pour la planification et la programmation des équipements 
scolaires 

 



 
 

 Référentiel de programmation des équipements publics et privés d’intérêt général 
 

 
 

Equipements 
Proximité 

encouragée 
Regroupements 

possibles 
Argumentaire Critères de localisation 

Ecole 

Foyers 
féminins 
Espaces verts 
 

WŀǊŘƛƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ 
préscolaire 
(même si ces 
équipements se 
programment au 
niveau des 
lotissements). 

Dans les quartiers 
populaires et denses, la 
proximité des foyers 
ŦŞƳƛƴƛƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ ŘΩȅ 
avoir accès plus 
facilement. 

 
- Eviter les zones à risque 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΣ 
lignes de chemins de fer, 
ƎŀǊŜύΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ 
de voies carrossables 

- Eviter les éléments 
perturbateurs (bruit, 
pollution, usines, grands axes 
routiers, lignes à haute 
tension, station de service, 
etc.). 

 

Collège 

Lycée 
Equipements 
sportifs 
Dar talib(a) 
Maison de 
jeunes 
Bibliothèque 

Lycée 
(matérialiser la 
séparation) La proximité ou 

regroupement avec un 
lycée ou un collège peut 
permettre des 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
des complémentarités 
όǎǇƻǊǘΣ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΧύΦ 

Mêmes remarques que pour 
ƭΩŞŎƻƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
question de la sécurité par 
rapport au trafic. 

 

Lycée 

Collège 
Equipements 
sportifs 
Dar talib(a) 
Maison de 
jeunes 
Bibliothèque 

Collège 
(matérialiser la 
séparation) 

Etablissement 
de formation 
professionnelle 

 
Collège 
Equipements 
sportifs 
Dar talib(a) 
Maison de 
jeunes 
Bibliothèque 
 

Dar talib - Lycée 

Regroupement afin 
d'encourager la mixité 
entre jeunes et éviter 
les clivages engendrés 
par l'emprunt de voies 
d'enseignement et 
d'apprentissage 
différents. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
établissements de formation 
professionnelle pourra être 
envisagée dans des zones 
industrielles (automobile, 
aéronautique,...). 

Crèche 
/garderie 

 
Espaces verts  
Foyer féminin  
Ecole 
 

Ecole 

Dans les quartiers 
populaires et denses, la 
proximité des foyers 
ŦŞƳƛƴƛƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜ 
ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ ŘΩȅ 
avoir accès plus 
facilement. 

- Eviter les zones à risque 
ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΣ ƭƛƎƴŜǎ 
de chemins de fer, gare), 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ 
voies carrossables. 

- Eviter les éléments 
perturbateurs (bruit, 
pollution, usines, grands axes 
routiers, lignes à haute 
tension, station de service, 
etc.). 

- Intégration recommandée au 
niveau des quartiers. 

Critères de localisation des équipements scolaires 
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Pop. 
(hab) 

Remarques 
(population) 

Surface 
parcelle m

2
 

(compacte  
à standard) 

Remarques / 
Préconisations 

Hauteur Accessibilité  

Ecole E1 
(8 salles)  

5000 
Seuil 

maximum 
4000 Surface standard RDC 

750 m/10 mn à 
1,5 km / 20 mn 

Ecole E2  
(16 salles) 

9000 
Seuil 

maximum 
3000 à 4500 Selon contexte 

De RDC à 
R+1 

750 m/10 mn à 
1,5 km / 20 mn 

Collège C1  
(12 salles) 

15 000 
Seuil 

maximum 
8000 à 8500 Surface standard 

De R+1 
à R+2 

2,3 km / 30 mn 

Collège C2  
(16 salles) 

20 000 
Seuil 

maximum 
4000 à 9000 Selon contexte 

De R+1 
à R+3 

2,3 km / 30 mn 

Lycée L1  
(12 salles) 

16 000 
Seuil 

maximum 
8000 à 8500 Surface standard 

De R+1 
à R+2 

3,3 km 

Lycée L2  
(16 salles) 

22000 
Seuil 

maximum 
4000 à 9000 Selon contexte 

De R+1 
à R+3 

3,3 km 

 
 

Critères et paramètres de planification programmation des équipements scolaires en 
milieu rural  

 Surface parcelle(m
2
) Hauteur Accessibilité observations 

Ecole communautaire 

Ecole E1 
(8 salles) 
avec internat 

6000 RDC 

Rayon de desserte : 20 
à 30 km mais peut 

atteindre 40 à 60 km si 
accessibilité aisée 

dont 4000 m
2
 de superficie pour 

l'établissement avec son terrain 
de sport et 1500 m

2
 de surface 

utile pour l'internat (80 lits) 

Ecole E2 
(12 salles) 
avec internat 

8000 RDC 

Rayon de desserte : 20 
à 30 km mais peut 

atteindre 40 à 60 km si 
accessibilité aisée 

dont 4800 m
2
 de superficie pour 

l'établissement avec terrains de 
sport et 2100 m

2
 de surface utile 

pour l'internat (160 lits) 

Collège 

Collège C1 
(13 salles) 
avec internat 

11500 De R+1 
à R+3 

 
dont 8500 m

2
 de superficie pour 

l'établissement avec terrains de 
sport et 2100 m

2
 de surface utile 

pour l'internat (160 lits) 

Lycée 

Lycée L1 
(11 salles) 
avec internat 

11500 De R+1 
à R+3 

 dont 8500 m
2
 de superficie pour 

l'établissement avec terrains de 
sport et 2100 m

2
 de surface utile 

pour l'internat (160 lits) 

 

 
 

Critères et paramètres de planification programmation des équipements scolaires par 
milieu 
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Grille des critères et paramètres de planification programmation des équipements scolaires selon les programmes et contextes  

Catégorie/Type Remarques 
Surfaces standards Surfaces optimisées {ǳǊŦŀŎŜǎ ΨŎƻƳǇŀŎǘŜǎΩ 

Surf m
2
 Contexte Critères Surf m

2
 Contexte Critères Surf m

2
 Contexte Critères 

Ecole 
(16 salles) 

Programme de 
référence en 
milieu urbain 

4500 

Contexte urbain peu 
dense 

Faible contrainte foncière 
Zone résidentielle 

R+1 4000 

Contexte urbain dense 
Contrainte foncière 

élevée 
Grandes villes 

R+1 3000 

Contraintes urbaines et foncières 
très élevées 

Habitat non réglementaire 
Opération maitrisée 

R+1 
Terrain de sport 

réduit 
(500 m

2
) 

Ecole 
communautaire 

(8 salles) 

Petits centres 
urbains ou péri 

urbain 
4000 - Rdc - - - - - - 

Ecole 
communautaire 

(12 salles) 

Programme de 
référence en 

milieu rural avec 
internat  

de 160 lits 

8000 - 

Rdc 
Internat 
en R+1 

- - - - - - 

Collège 
(16 salles) 

Programme de 
référence en 
milieu urbain 

9000 

Contexte urbain peu 
dense 

Faible contrainte 
foncière 

Petites centres urbains 

R+1 / R+2 
8000 

 

Contexte urbain dense 
Contrainte foncière 

élevée 
Grandes villes 

R+2 
4000 

à 4500 
 

Contraintes urbaines et foncières 
très élevées 

Habitat non réglementaire 
Opération maitrisée 

 

R+2 / R+3 
Terrain de sport 
réduit (1000 m2) 

Collège 
(12 salles) 

Petits centres 
urbains ou péri 

urbain 
8500 

Contexte peu dense 
Faible contrainte foncière 

R+1 - - - - - - 

Collège 
(13 salles) 

Programme de 
référence en 

milieu rural (avec 
internat/60 lits) 

 
11500 

- 

R+1 
Internat 
en R+1 

- - - - - - 

Lycée 
(16 salles) 

Programme de 
référence en 
milieu urbain 

9000 

Contexte urbain peu 
dense 

Faible contrainte foncière 
Petites centres urbains 

Campus 

R+1 / R+2 
8000 

 

Contexte urbain dense 
Contrainte foncière 

élevée 
Grandes villes 

R+2 
4000 

à 4500 
 

Contraintes urbaines et foncières 
très élevées 

Habitat non réglementaire 
Opération maitrisée 

R+2 / R+3 
Terrain de sport 
réduit (1000 m2) 

(1) 

Lycée 
(12 salles) 

Petits centres 
urbains ou péri 

urbain 
8500 

Contexte peu dense 
Faible contrainte foncière 

R+1 - - - - - - 

Lycée 
(11salles) 

Id collèges  11500 - R+1 - - - - - - 

(1) Salle multisports 24 x 32m 
Les écoles, collèges et lycées de 16 salles correspondent aux programmes de référence du MENFP en urbain. Des collèges et lycées de plus grandes capacités (18 à 20 salles) pourront être toutefois envisagés dans des contextes 
spécifiques (grandes villes, foǊǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜnsion à densité urbaine élevée) 
Surfaces standards Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ό/h{ύ ƳƻŘŞǊŞ όǊŜŎǳƭ ŘŜ пƳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳctions par rapport aux limites du terrain, faible hauteur, ...) 
Surfaces optimisées : programme fonctionnel avec COS plus élevé όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǊ н ŎƾǘŞǎΣ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ΦΦΦύ 
Surfaces compactes : programme fonctionnel avec réduction des terrains de sport et hauteur maximale à R+3 dans les collèges et lycées. Ce cas de figure ne sera prévu que dans certains contextes spécifiques (impossibilité de 
mobiliser le foncier suffisant ou utilisation ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ : stades municipaux, salles omnisports du MJS) en concertation avec les délégations du MENF. 
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Seuils de population pour la programmation des équipements d'enseignement dans les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

  

1 2 3 4 5 6 7  

Nombre  
de salles 

Nombre 
d'élèves 
par salle  

Coefficient 
d'occupation 

des salles 

Nb d'élèves 
total par 

établissement 

Tranches 
ŘΩŃƎŜ   

%  tranche 
d'âge /pop  

urbaine 
totale 

Population 
correspond. 

Seuil pop. 
arrondi 

(Revu par 
MENFP) 

Ecole 
8 36 1.5 432 6 à 11 

ans 
9,2 

4 696 5000 

16 36 1.5 864 9 391 9000 

collège 
12 36 1,6 691 12 à 14 

ans 
4,53 

15 254 15000 

16 36 1,6 922 20 353 20000 

Lycée 
12 36 1,7 734 15 à 17 

ans 
4,52 

16 239 16000 

16 36 1,7 979 21 659 22000 

1,2,3. Sources : MENFP. 
3. Nombre de classes par salle (taux de roulement). 
4. Nombre de salles x nombre d'élèves par salle x coefficient d'occupation des salles. 
6. Prévisions 2020. Source : Haut-ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŀǳ ǇƭŀƴΦ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉues.  
7. Population totale correspondante au regard du nombre d'élèves total par établissement (Nombre d'élèves total par 
établissement x 100 / % tranche d'âge /pop urbaine totale). 

 

tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ a9bCt ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜΣ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
programmation 

Catégorie Type Nb salles Critères 

Ecole  
E1 8 salles 

Programme rural de référence 
Petits centres urbains ou péri urbain 

E2 16 salles Programme urbain de référence 

Collège 
C1 13 salles(1) 

Programme rural de référence 
Petits centres ou péri urbain 

C2 16 salles Programme urbain de référence 

Lycée 
L1 11 salles 

Programme rural de référence 
Petits centres urbains ou péri urbain 

L2 16 salles Programme urbain de référence 

Source : MENFP. Direction de la Stratégie des Statistiques et de la Planification. 
(1)Salles Υ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ҍ ǎŀƭƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ҍ ǎŀƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ. 

Ratios et surfaces selon les fonctions  

 

(2) !ƛǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǇƻrt + dégagements et circulation. 

 

Fonction Ratios / surface 

Salles de classe  1,4 m²/élève 

Cour de récréation 2 m
2
 /élève avec minimum de 300 m

2
 pour les petites écoles 

Préau 0,24 m
2
 / élève 

Terrain de sport école 1000 m² (2) 

Terrain de sport collège / lycée  4200 à 4500 m² (2) 

Circulations, espaces verts et libres dans 
la parcelle, recul, aire de stationnement 
et dégagements extérieurs, murs de 
clôture  

15 à 20 % de la parcelle pour les collèges et lycées 
20 à 30 % de la parcelle pour les écoles                                        
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Besoins en surfaces minimales ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǇƻǊǘ 
dans les équipements scolaires publics 

Etablissement Surface 

Ecoles  

Terrain polyvalent (omnisport) pour mini hand-ball (40 x 20 m),  
basket-ball (40 x 20 m), volley-ball (18 x 9 m) 

Aire d'évolution : 44 m x 24 m soit 1056 m
2
 ou 44 m x 22 m soit 968 m

2
 

Zone de dégagement : 2 m latéralement, 2 m derrière les lignes de but 

Environ  
 1000 m² 

Collèges et lycées  

un terrain de basket-ball (26 x 14 m)  364 m² 

un terrain de volley-ball (18 x 9 m) 162 m² 

un terrain de hand-ball (40 x 20 m) 800 m² 

un sautoir en hauteur (300 m
2
 en arc de cercle) 300 m² 

un sautoir en longueur (50 x 2,5 m)  125 m² 

un lancé de poids (450 m
2
 en arc de cercle) 450 m² 

une piste de 100 m (7 x 115 m)  805 m² 

un portique (40 m
2
) 40 m² 

Sous total   3046 m² 

Dégagements circulations (40 à 50% sous total) 1200 à 1500 m² 

Total surface  4200 à 4500 m² 

Sources : Typologies, programmes et directives pour la conception des établissements scolaires. 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ нллф-2012. MENFP. Novembre 2009 
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Exemples ŘŜǎ о ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴ ƭȅŎŞŜ ŘŜ мс ŎƭŀǎǎŜǎ 
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Ecole de 16 classes en R+1 

Avec reculs latéraux et en fond de parcelle de 3 m 
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 Ecole de 16 classes en R+1 

Sans reculs latéraux 
Recul de 3 m  en fond de parcelle  
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Collège de 16 classes en R+2 

Avec reculs latéraux et en fond de parcelle de 5 m  

Sans reculs latéraux  
Recul de 5 m en fond de parcelle  
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Lycée de 16 classes en R+3 

Avec reculs latéraux et en fond de parcelle de 6 m  

Sans reculs latéraux  
Recul de 6 m en fond de parcelle  
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LES EQUIPEMENTS DE SANTE 2 
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Paramètres 

 
Les surfaces de terrain nécessaires aux centres de santé urbains ont été définies sur la base : 

Á ŘΩǳƴŜ superficie utile ŘΩǳƴ /entre de Santé Urbain de 283 m² ; 

Á ŘΩǳƴŜ superficie couverte de 350 m². 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ϦƘŀǳǘŜϦ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŞǾƛǘŜǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ όŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
une contrainte pour le malade) et ce qui permet ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de parking, ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ extérieur pour le 
ƳŀƭŀŘŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
surface de la parcelle est possible. 

L'hôpital de proximité est en fonction de la demande et de la programmation locale. Il est programmé à l'échelle 
provinciale lorsque l'implantation d'un hôpital provincial n'est pas justifiée. 

Les hôpitaux provinciaux/préfectoraux sont programmés en fonction d'un seuil minimal d'habitants par province ou 
préfecture. 

Les hôpitaux régionaux sont programmés à raison d'un par région. 

[ϥŜƴǎŜƳōƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΦ 

 

Critères de localisation des équipements de santé 

Equipements 
Proximité 

Encouragée 
Regroupements 

possibles 
Argumentaire Critères de localisation 

 

Centre de 
santé urbain 
Clinique de 
jour 

Espaces verts Espaces verts 

 

La proximité proposée permet 
d'avoir un environnement calme 
pour les patients et également 
constituer des espaces d'attente 
pour les patients et 
accompagnateurs. 

 

 
Eviter les éléments perturbateurs 
(bruit, pollution) : lignes de 
chemins de fer, usines, grands 
axes routiers, lignes à haute 
tension, station d'essence, 
décharge de déchets, zone 
inondable, zone ou unité 
industrielle, etc. 
 

Hôpital de 
proximité 

Espaces verts 
Espaces verts  
Centre de santé 

 

- La proximité proposée permet 
d'avoir un environnement calme 
pour les patients et également 
constituer des espaces d'attente 
pour les accompagnateurs. 

- Le regroupement proposé 
permettrait ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ 
déplacements pour certains 
patients.  

Hôpital 
provincial ou 
préfectoral 
Hôpital 
régional 
 

Sûreté 
nationale, 
Protection 
civile 

Regroupement 
des services de 
même nature 
médicale, en 
respectant la 
hiérarchie et les 
spécialités de 
chacun des 
établissements de 
santé 

 
Le fonctionnement doit être 
envisagé également pour les 
périodes exceptionnelles 
(catastrophes,...) : implanter les 
hôpitaux dans des endroits dégagés 
et éloignés des installations à risques 
afin de garantir leur fonctionnement 
en Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ  
 

- Implantation encouragée à 
proximité des grands axes de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ 

- Eviter la proximité avec les 
zones résidentielles. 

- Eviter les éléments 
perturbateurs (bruit, pollution, 
nuisances environnementales) 
lignes de chemins de fer, 
usines, grands axes routiers, 
lignes à haute tension, 
installations dangereuses. 

 
 

Paramètres pris en compte pour la planification et programmation des équipements de 

santé 
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Centre de Santé Urbain (CSU) 

  Population 25 000 habitants 50 000 habitants 

Remarques (population) 
Seuil minimum 

Dessert la commune ou 
l'arrondissement (CSU-1) 

Seuil minimum 
Dessert la commune ou 

l'arrondissement (CSU-2) 

Surface de référence (m
2
)  1000 1000 

Fourchette minimale 
à haute (m

2
)  

de 500 à 1000 de 500 à 1000 

Remarques / Préconisations  
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ 

Hauteur  RDC avec possibilité de R+1 RDC avec possibilité de R+1 

Accessibilité  2,3 km / 30 mn 

 
 

Hôpital provincial ou préfectoral  

Population (habitants) 200 000 

Remarques (population) 

 

Seuil minimum  
Dessert la population de la province / préfecture concernée 

 

Surface de référence (m
2
)  - 

Fourchette minimale 
à haute (m

2
)  

4 à 6 ha 
(120 à 240 lits) 

Remarques / Préconisations  

En fonction du programme et du nombre de lits prévus. 
Le réseau hospitalier préfectoral peut être renforcé par la "clinique de 

jour", qui fonctionne comme une structure d'appui à vocation diagnostic 
(consultations, radiologie et laboratoires) 

 
 
 

Critères et paramètres de planification programmation des équipements de santé 
 



 
 

 
 

 

Référentiel de programmation des équipements publics et privés d’intérêt général 

 

41 

Hôpital de proximité (ancien hôpital local) 

Population (hab)  70.000 

Remarques (population) Seuil minimum 

Surface de référence (m
2
)  - 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  3 à 4 ha (45 lits) 

Remarques / Préconisations  
Permet de desservir les provinces sanitaires ne justifiant pas 

l'implantation d'un hôpital provincial 

 

Hôpital Régional  

Remarques (population) 
Dessert la population de la région concernée 

  quel que soit son nombre 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  9 à 12 ha 

Remarques / Préconisations  
En fonction du programme et du nombre 

 de lits prévus 

 

Centre Hospitalier Interrégional (CHI)7 

Population (hab)   Ł н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

Remarques (population) 
Seuil minimum 

+ critère administratif/au moins 2 régions 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  20 à 35 ha 

Remarques / Préconisations  
bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

pratiques actuelles du Ministère de la Santé 

 
 
 

7
 Catégorie des grands équipements rajoutée à la demande du Ministère de la Santé. 

                                            
7
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3 
LES EQUIPEMENTS SOCIO-

CULTURELS 
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Paramètres 

 
Ces normes sont issues des données du Ministère de la Jeunesse et des Sports

8
 ainsi que du guide de réalisation des 

équipements publics des collectivités locales de la DGCL
9
. 

Le seuil minimum ou ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ par la DGCL est de 20 000 habitants
10

. 

 

Critères de localisation des équipements socioculturels 

Equipements 
Proximité 

Encouragée 
Regroupements 

possibles 
Argumentaire Critères de localisation 

Maison de 
jeunes 

Equipements 
sportifs, collège, 

lycée, 
bibliothèque, Dar 

Talib 

 

Foyer féminin, centre 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 5ŀǊ ¢ŀƭƛōΣ 
terrain de sport de 

quartier dans un pôle 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

éducatifs et sociaux, 
CSPI 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ 
sport au niveau des maisons de 
jeunes est recommandée par le 
Ministère de la Jeunesse et des 
Sports 

Les CSPI prévoient également 
l'intégration des foyers féminins 

 

Intégration recommandée 
dans les zones 
résidentielles 

Foyer féminin 
Ecole 

Bibliothèque 
WŀǊŘƛƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ /{tL 

Dar Talib 

Collège, lycée, 
établissement de 

formation 
professionnelle 

Terrain de sport, 
Maison de jeunes 

 
 

Proximité des pôles de 
transport et de 

déplacement (gares, 
stations des transports en 

ŎƻƳƳǳƴΧύ 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

CSU, équipements 
sportifs 

Centre de réintégration 
des enfants de rue 

!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ƳŞǘƛŜǊ 

 
Centre de 
réintégration 
des enfants de 
rue 
 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Maison de la 
Culture  

Maison de jeunes 
Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

Pôle culturel possible  
! ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ 

(accessibilité, visibilité urbaine) 

Médiathèque - 
Bibliothèque 

Salle 
polyvalente 

Conservatoire 
de musique 

Théâtre Espaces verts - 

 
                                            

8 Espaces sportifs normes dimensionnelles et matériels. Direction du Sport / Division des Installations.  
9 Guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales. DGCL. Janv.10. 
10 Ϧ{Ŝǳƛƭ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǘǊƻǇ ŦŀƛōƭŜ" Programmation urbaine et architecturale des équipements publics 
communaux à usage administratif, social, culturel et sportif. Publication du /ŜƴǘǊŜ ŘŜ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ tǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ нлмнΦ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 
Direction Générale des Collectivités Locales. Direction du Patrimoine. 

Paramètres pris en compte pour la planification et la programmation des équipements 

socioculturels 
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Maison de jeunes 

Population (hab)  
20.000   (1) 
100.000 (2) 

Remarques (population) (1) seuil minimum
11    

/ (2) seuil maximum 

Surface de référence (m
2
)  2200 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  260 à 2700 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel
12

 sur R+2 compris 
terrain de sport (1500 m

2
), espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+2 non compris 
terrain de sport, espace vert et parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC compris terrain de 
sport, espace vert et parking. 

Hauteur  De RDC à R+2 

Accessibilité  2,3 km / 30 mn 

 

Dar Talib(a) 

Population (hab)  Variable 

Surface de référence (m
2
)  750 

Fourchette minimale 
 à haute (m

2
)  

250 à 1200 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel
13

 sur R+2 compris 
terrain de sport (1500 m

2
), espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+2 non compris 
terrain de sport, espace vert et parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC compris terrain de 
sport, espace vert et parking. 

Population variable en  fonction de la demande et de la situation 
locale. 

Hauteur  De RDC à R+2 

 
 
 
 
11 Guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales. DGCL. Janv.10. 
12 1912 m2 de surface couverte. Source : Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
13  Op.cit.nbp. 11 

Critères et paramètres de planification-programmation des équipements 
socioculturels 
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Foyer féminin 

Population (hab) 
20.000 (1) 

100.000 (2) 

Remarques (population) 
(1) seuil minimum 
(2) seuil maximum 

Surface de référence (m
2
) 900 

Fourchette minimale à haute (m
2
) 300 à 1200 

Remarques / Préconisations 

Surface de référence : programme fonctionnel
14

 sur R+2 
 compris espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+2 
 sans espace vert, ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC compris 
 espace vert et parking. 

Hauteur De RDC à R+2 

Accessibilité 2,3 km / 30 mn 

14 Guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales. DGCL. Janv.10. 

 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Population (hab)  Variable 

Surface de référence (m
2
)  1200 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  400 à 1900 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel sur R+2  
compris espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+2  
sans espace vert, ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC  
compris espace vert et parking. 

Population variable en fonction de la demande  
et de la situation locale. 

Hauteur  De RDC à R+2 
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Centre de réintégration des enfants de rue 

Population (hab)  Variable 

Surface de référence (m
2
)  2500 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  1500 à 2500 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel sur R+2  
compris espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+2  
sans espace vert, ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC  
compris espace vert et parking. 

Population variable en fonction de la demande  
et de la situation locale. 

Hauteur  De RDC à R+2 

 

Maison de la culture 

Population (hab)  20.000 

Remarques (population) Seuil minimum indicatif
15

 

Surface de référence (m
2
)  900 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  350 à 1600 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel
16

 sur R+2  
compris espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+2  
sans espace vert ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC  
compris espace vert et parking. 

Hauteur  R+2 

15  Guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales. DGCL. Janv.10. 
16  Op. cit.,nbp 15 
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Salle polyvalente 

Population (hab)  20.000 

Remarques (population)  Seuil minimum indicatif 

Surface de référence (m
2
)  1000 

Fourchette minimaleà haute (m
2
)  400 à 1400 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel
18

 sur R+1 
compris espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+1 sans 
espace vert ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC 
compris espace vert et parking. 

Hauteur  R+1 

17 Guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales. DGCL. Janv.10. 
18 Op. cit.,nbp 17 

 
  

Médiathèque 

Population (hab)  20.000 

Remarques (population) Seuil minimum indicatif 

Surface de référence (m
2
)  950 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  350 à 1600 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel
17

 sur R+2  
compris espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+2  
sans espace vert ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC  
compris espace vert et parking. 

Hauteur  R+2 
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Conservatoire de musique 

Population (hab)  Variable / grande ville 

Surface de référence (m
2
)  1500 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  1000 à 2000 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel
19

 sur R+1 compris 
espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+1 sans espace vert 
ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC 
compris espace vert et parking. 

Hauteur  R+2 

 

Théâtre 

Population (hab)  20.000 

Remarques (population) Seuil minimum indicatif 

Surface de référence (m
2
)  1250 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  800 à 1700 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : programme fonctionnel
20

 sur R+1 compris 
espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel sur R+1 sans espace vert 
ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur RDC 
compris espace vert et parking. 

Hauteur  R+1 

 

 

 
  

19 Guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales. DGCL. Janv.10. 
20 Op. cit., nbp 19 
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LES EQUIPEMENTS SPORTIFS 4 
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Paramètres pris en compte pour la planification et la programmation des équipements 
sportifs 
 

Paramètres 

 

Les normes des équipements sportifs sont issues des données du Ministère de la Jeunesse et des Sports
21

 ainsi que 

du guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales de la DGCL. Elles ont été adaptées au 

niveau des terrains de quartier. 

 

Critères de localisation des équipements sportifs 
 

Equipements 
Proximité 

Encouragée 
Regroupements 

possibles 
Argumentaire Critères de localisation 

 
Salle 
omnisport 
Stade 
municipal 
Piscine 
couverte 

 
Etablissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

Equipements 
sociaux et 

d'animation 

Pôle 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

sportifs 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǇƻǊǘ ŀǳ 
niveau des maisons de jeunes est 

recommandée par le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports 

Accessibilité sur des axes 
dégagés 

Préférer les espaces dégagés 

 

Centres 
sociaux 
sportifs 
intégrés (CSPI) 

Ecoles ne 
disposant pas 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

dédiés au sport, 
maison de 

jeunes, foyer 
féminin, espace 

vert  
Bibliothèque-
Médiathèque 

Maisons de 
jeunes, piscines 
Foyer féminin 

Commerce 
 

Les CSPI prévoient dans leur 
programme l'intégration des foyers 
féminins, maisons de jeunes, petits 

commerces 
 

Intégration recommandée au 
niveau des quartiers urbains 

Terrain de 
quartier  

Maison de 
jeunes,  

Dar Talib 
Espaces verts 

Espaces verts - 

 
Peut être prévu sur des 
délaissés de terrain, des 
terrains inondables, des 

bandes littorales 
 

 
  

21 op. cit., nbp 3 
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Critères et paramètres de planification-programmation des équipements sportifs 

Salle omnisport 

Population (hab)  20.000 

Remarques (population) Seuil minimum indicatif
22

 

Surface de référence (m
2
)  3500 

Fourchette minimale 
 à haute (m

2
)  

1500 à 4000 

Remarques / Préconisations  

Surface de référence : 
{ŀƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нрлл Ƴ

2
 dont un plateau sportif de 1000 m

2 

 όнн Ȅ пп Ƴύ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ǇƭŀŎŜǎ 
1000 m

2
 de voirie, stationnements et espaces verts 

Surface minimum : 
Salle couverte de 500 m

2
 sur R+1 comprenant un plateau sportif de 

968 m
2
 (44x 22 m), des vestiaires, douches, bureaux, sanitaires. 

250 m
2
 de parkings, espaces verts 

Capacité d'accueil : 500 places 

 

22 Op. cit.,nbp 19 ainsi que Ministère de la Jeunesse et du Sport 
 

 

Stade municipal 

Population (hab)  20.000 

Remarques (population) Seuil minimum indicatif 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  10000 à 15000 

Remarques / Préconisations  Capacité d'accueil : 1000 places 

Accessibilité 2,25 km/30 mn 
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Piscine semi-olympique 

Population (hab)  20.000 

Remarques (population) Seuil minimum incitatif 

Fourchette minimaleà haute (m
2
)  800 à 2200 

Remarques /Préconisations  

Elle peut être couverte ou non suivant la situation 

géographique du lieu d'implantation, le budget alloué à sa 

réalisation. La couverture peut être programmée dans une 

seconde étape 

 

Terrain de quartier 

Population (hab)  10.000 (Quartier) 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  400 à 1000 

Remarques /Préconisations  
Si terrain de hand ball : 968 m

2
 

Si terrain de basket et volley : 1320 m
2
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Centre socio-sportif de proximité (CSPI) 

Population (hab)  
20.000 pour les types A, B, C 

et 10000 pour les types D, E et F 

Remarques (population) Seuil minimum indicatif
23

 

Surface de référence (m
2
)  Type E : environ 1500 m

2
 

Type A : environ 5500 m
2
 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  1500 à 6000 

Remarques /Préconisations  

6 types (A, B, C, D, E, F) selon programme envisagé :  
Å Type A         : environ 5500 m

2
 

Å Type B et C : environ 4500 m
2
 

Å Type D         : environ 2200 m
2
 

Å Type E          : environ 1500 m
2
 

Comprend pour les types A, B et C :  
Å Terrain omnisport, salle polyvalente ou piscine  
Å Espace jeunesses (bibliothèque, internet)  
Å Espace enfants (garderie/cafétéria/commerces)  
Å Un espace vert  

Comprend pour les types D, E et F (urbain foot) : uniquement 
les équipements sportifs  

23 Ministère de la Jeunesse et du Sport 
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Désignation Surface (m
2
)

Accueil 7

Administration 49

Cafétéria et commerces 70

Garderie 35

Salle polyvalente 110

Maison de jeunes 113

Vestiaire 79

Espace vert 1705

Allées extérieures 1779

Mur de clôture 275

Terrain omnisport -

Skate park -

Surface hors terrain 

omnisport
4222

Illustration

Désignation Surface (m
2
)

Accueil 7

Administration 49

Cafétéria et commerces 51

Salle polyvalente 110

Maison de jeunes 113

Vestiaire 79

Espace vert 1354

Allées extérieures 1200

Mur de clôture 243

Terrain omnisport -

Surface hors terrain 

omnisport

3210

Illustration

Désignation Surface (m
2
)

Accueil 6

Local gardien 15

Vestiaire 42

Espace vert 90

Allées extérieures 210

Mur de clôture 100

Terrain omnisport -

Surface hors terrain 

omnisport
373

Illustration

Désignation Surface (m
2
)

Accueil 7

Local gardien 15

Salle polyvalente 110

Vestiaire 84

Espace vert 180

Allées extérieures 458

Mur de clôture 150

Terrain omnisport -

Surface hors terrain 

omnisport
1031

Illustration

Programme et surfaces nécessaires aux centres socio-sportifs 

 de proximité intégrée 
 

 
Programme et superficie du CSPI de type A  Programme et superficie du CSPI de type C  

 

    

 

Programme et superficie du CSPI de type D  Programme et superficie du CSPI de type E  
 

 

 
  

 

Programme et superficie du CSPI de type F   
 

 

 

       Le CSPI de type F ou « urban foot » est 

composé de 3 terrains de mini-foot en gazon 

synth®tique, dõun  vestiaire, dõun local pour 

gardien, dõespaces verts, dõall®es ext®rieures 

et de mur de clôture sur une superficie de 

3500 m2. 

Source: "Espaces sportifs. Normes dimensionnelles 

et matériels" Ministère de la Jeunesse et du Sport. 

Direction du Sport/ Division des Installations. 
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36.5 ha

45000

1992

2003

Programme

Parking 1181 voitures et autocars

Superficie terrain

Nombre de places

Date de lancement des 

travauxDate d'achèvement des 

travaux
un stade de football avec piste 

ŘΩŀǘƘƭŞǘƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 

annexeLocaux pour sportifs (vestiaires, 

ŘƻǳŎƘŜǎΣ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΣ Χύ Τ 

Locaux pour la presse (zone mixte, salle de 

ǘǊŀǾŀƛƭΣ Χύ Τ [ƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ 

όōƛƭƭŜǘǘŜǊƛŜǎΣ ōǳǾŜǘǘŜǎΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣΧύ Τ 

Locaux pour VIP et officiels (salons 

ŘΩƘƻƴƴŜǳǊǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭύ Τ [ƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

organisateurs (bureaux, salles de 

ǊŞǳƴƛƻƴǎΣΧύ Τ [ƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŜǎ 

secours et les soins médicaux ; Locaux 

techniques.

45 ha et entouré par un espace 

vert de 82 ha

45000 assises 

(dont 7 150 places pour la 

presse et 500 places VIP)

Programme

Parking

Superficie terrain

Nombre de places

Stade (23 ha), 2 terrains d'entrainement de 

8000 m2 chacun, terrain de tennis de 4200 

m2et basket de 4800 m2

1852 véhicules, extensible à 7500 

Des exemples de complexes sportifs 
 
 

 COMPLEXE SPORTIF DE FES  
    

 

COMPLEXE SPORTIF IBN BATOUTA de TANGER  
 

 
 
 

 

 

 

 

GRAND STADE D'AGADIR  
 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

60 ha

45000 assises 

Programme

Parking

Superficie terrain

Nombre de places

stade de foot (terrain 9000 m2) avec  piste 

d'athlétisme (8 couloirs) et un stade 

annexe avec piste d'athlétisme (6 couloirs, 

vestiaires, restauration,  postes police; 

blocs premiers soins, service médical, 

contrôle anti dopage,   média (700 m2, 

salon presse  pour 180 personnes, centre 

de conférence

2448 extensible à 7500 places

 GRAND STADE D'AGADIR  
  ²  

  

  

) 
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LES EQUIPEMENTS DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE 5 
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14,1%

10,0%

21,2%

44,7%

10,0%

Répartition par classe des superficies des centres de 
formation professionnelle

[1000 à 3000 m²[ [3000 à 5000 m²[ [5000 à 10000 m²[

[10000 à 30000 m²[ 30000 m² et plus

Paramètres pris en compte pour la planification et la programmation des équipements de la 
formation professionnelle (EFP) 

Paramètres 

 
[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ 9Ct ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhCtt¢ 
et la Direction de la Formation Professionnelle. Elles 
varient en fonction de la demande et la nature de la 
formation envisagée (19 secteurs de formation

24
 sont 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩhCtt¢Σ ŎƘŀŎǳƴ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜύΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
variable : 500 m

2
 pour la branche comptabilité, 1500 m

2
 

pour le "commerce" ou "textile", 2ha pour le tourisme et 
4ha pour la "logistique" ou "aéronautique". 

 
L'étude des différentes réalisations montre que plus de 
65 % de l'effectif possède une superficie de plus de 1 ha, 
dont près de 45% entre 1 et 3 ha. 

 

 

La programmation fait intervenir plusieurs acteurs : 
institutionnels (ministères et office), professionnels du 
secteur, élus, associations. Elle requiert une étude 
spécifique afin de déterminer le besoin en formation. 
C'est la discipline choisie qui va induire la superficie 
nécessaire à la réalisation de l'équipement. 

Une catégorisation de ces disciplines a été effectuée en 
fonction des superficies ou fourchettes de superficie 
les plus courantes. 

 

Catégorisation des établissements de formation professionnelle par secteurs de formation et surfaces indicatives 
correspondantes  

 
Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 

Secteurs de 
formation 

Agriculture 
Transport et 
logistique  

Aéronautique 
Automobile 
Agroalimentaire 
Cinéma & audiovisuel 
Energie  
Offshoring 
Tourisme/hôtellerie 

NTIC 
Electronique 
Fabrication mécanique 
BTP 
Construction métallique  

Artisanat, Pêche 
Adm./gestion/ 
Commerce 
Art graphique 
Textile et 
habillement 
Cuir et modélisme 

Superficie 
parcelle 

> 3 ha  De 1 à 2 ha Autour de 5000 m
2 

 < 3000 m
2
 

 

 
 
 
 

24 Actions sociales / Administration, gestion et commerce / Aéronautique / Agroalimentaire / Arts graphiques / Arts traditionnels / Audio-visuel et 
cinéma / BTP / Construction métallique / Cuir et modélisme / Fabrication mécanique / Froid et génie thermique / Génie électrique / Industrie de 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ κ hŦŦǎƘƻǊƛƴƎ κ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ κ ¢ŜȄǘƛƭŜ Ŝǘ ƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘ κ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ κ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭƻƎistique. 
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Equipements de formation professionnelle 

Etablissement de formation professionnelle (EFP) 

Population (hab)  Fonction des opportunités et de la demande locale 

Surface de référence (m
2
)  10000 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  500 à 40000 

Remarques /Préconisations  

Surfaces variables en fonction de la demande, de la nature de la 
formation envisagée et du programme. 

Surfaces indicatives en fonction des disciplines : 

> 3 ha :  
Agriculture /Transport et logistique 

De 1 à 2 ha : Aéronautique/Automobile/Agroalimentaire/ 
Cinéma & audiovisuel/Energie /Offshoring/ Tourisme/hôtellerie 
Autour de 5000 m

2
 : NTIC /Electronique /Fabrication mécanique 

/BTP /Construction métallique 

< à 3000 m
2
 : 

Artisanat, Pêche /Administration/ gestion/ Commerce/Art graphique 
/Textile-habillement /Cuir et modélisme 
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  CFA Artisanat Tétouan 

Superficie terrain 1327 m2 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ 1928 m
2
 

Date de construction Décembre 2012 

Effectif à former 
300 par an au démarrage  

et 500 en vitesse de croisière 

Domaines Cuir, textile, métaux, pierre et terre, bois 

P
ro

gr
am

m
e

 

Désignation Surface HO en m
2
 

1 administration 395 

Salles de cours 354 

1 bibliothèque 108 

5 ateliers 594 

Salle informatique 179 

Salle d'exposition 143 

Locaux de service 155 

 

  CFA Pêche maritime Sidi Ifni 

Superficie terrain 2000 m
2
 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ 2065 m
2
 

Date de mise en service 2013 

Effectif à former 450 

Surface utile 1893 m
2
 

P
ro

gr
am

m
e

 

Désignation Surface utile (m
2
) 

Un bloc administration (accueil, secrétariat, 2 bureaux, 1 salle 
polyvalente)  

167 

Six salles (Salle de dessin et cartes Maritimes, Salle matelotage 
wŀƳŜƴŘŀƎŜΣ п {ŀƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎΣ {ŀƭƭŜ ŘΩLƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΣ tǊŞŀǳύ 

640 

Quatre ateliers : Atelier machines maritimes, Salle de froid hydraulique 376 

Cuisine 28 

Réfectoire 60 

Hall/Escalier 396 

Blocs sanitaires 56 

Deux logements 170 
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  IFMIA Kénitra 

Superficie terrain 18000 m2 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ 5420 m2 

Date de construction Octobre 2012 

Effectif à former 800 / an  

Domaines 
Câblage, mécanique, maintenance, process, textile sellerie plasturgie, logistique, 

métiers annexes 

Surface utile 4699 m2 

P
ro

gr
am

m
e

 

Désignation SHO (m2) 

Administration et annexes 250 

Salles de cours 1560 

Ateliers 1765 

Internat 1845 

circulation   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  CFA Agricole de Fkih Ben Saleh 

Superficie terrain 10800.00 m² 

Superficie hors ǆǳǾǊŜ 2900.00 m² 

Date de construction 2009 

Effectif à former 300 par an 

P
ro

gr
am

m
e

 

Désignation Surface utile (m
2
) 

Un bloc administration : accueil et hall, secrétariat, 3 bureaux, salle 
réunion, dépôts, sanitaires 

282 

о {ŀƭƭŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ  147 

Bibliothèque 56 

Ateliers et hangars (machine agricole, élevage, irrigation) 291 

Cuisine + réserve+vestiaire douche 127 

Foyer 54 

Réfectoire 90 

Dortoirs fille 258 

Dortoirs garçons 480 

buanderie 47 

Infirmerie 11 

Trois logements 332 

 



 
 

 
 

 

Référentiel de programmation des équipements publics et privés d’intérêt général 

 

65 

  Institut des métiers de l'aéronautique de Casablanca 

Superficie terrain 21500 m
2
 

{ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƘƻǊǎ ǆǳǾǊŜ 5935 m
2
 

Date de construction Mai 2011 

Effectif à former 300 /an au démarrage et 800 /an en vitesse de croisière 

  

 

  

 

P
ro

gr
am

m
e

 Désignation Surface HO (m
2
) 

Ateliers 2320 

Bâtiment principal 1450 

Administration 475 

Internat et restaurant 1690 
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LES EQUIPEMENTS CULTUELS 
 

6 
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Paramètres pris en compte pour la planification et la programmation des équipements 
cultuels 

Paramètres 

Ces normes sont définies par le MƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ Iŀōƻǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ LǎƭŀƳƛǉǳŜǎ όaI!Cύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ 

élaborée en 2008.  

[ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǎǉǳŞŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ҈ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όр-мл ҈ύ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ 

programmation de 1 m² par fidèle.  Ces normes doivent être considérées avec précaution du fait des besoins 

fonciers entrainés. Elles sont aussi ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ plans d'aménagement du fait du 

ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳƻǎǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ΨƳƻƘǎǎƛƴƛƴŜǎΩ ou de considérations 

dictant leurs emplacements (terrains habous dans de nombreux cas). 

Les terrains prévus pour les mosquées de quartier seront autant que possible intégrés au niveau des petits 

équipements de proximité prévus dans les lotissements ou les opérations de construction. 

 
 

Critères de localisation des équipements cultuels 

Equipements 
Proximité 

Encouragée 
Regroupements 

possibles 
Argumentaire Critères de localisation 

Mosquée  
Cimetière 

Espaces verts 
Ecole coranique 
Four Hammam 

 

9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ 
voies de largeur réduite, 

préférer les espaces dégagés 
à proximité des places ou 

espaces verts 

Complexes 
habous 

- 

Regroupement de plusieurs fonctions 
telles que la nidarŀΣ ƭΩŞŎƻƭŜ 

coranique, la mosquée, le logement 
ŘŜ ƭΩƛƳŀƳΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŜǘŎΦ 

aΩǎŀƭŀ - 
Mosquée 

Place 

 
- 
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Equipements cultuels 

Mosquée de quartier (masjid) 

Remarques (population)  5 ς мл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

Surface de référence (m
2
)  200 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  Surface minimale requise : 200 m

2
 

Remarques /Préconisations  

Base de programmation = 1 m² /prieur 
Les terrains prévus pour les mosquées de quartier seront 

autant que possible intégrés au niveau des lotissements ou 
des opérations de construction 

Accessibilité  AƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ слл Ƴ 

 
 

Mosquée du vendredi 

Remarques (population)  20 ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 

Surface de référence (m
2
)  800 

Fourchette minimale à haute (m
2
)  800 à 1500 

Remarques /Préconisations  Base de programmation = 1 m² /prieur 

Accessibilité  AƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мнлл Ƴ 
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ADMINISTRATIONS ET SERVICES 
PUBLICS GENERAUX  

 

7 
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Arrondissement de police

Population 25.000

Fourchette minimale à haute (m2) 300 à 400

Commissariat de circonscription

Population 40.000

Fourchette minimale à haute (m2) 4000 à 5000

District de police

Population
Fonction du découpage 

administratif

Fourchette minimale à haute (m2) 5000 à 8000

Préfecture de police

Population
Fonction du découpage 

administratif

Fourchette minimale à haute (m2) 10000 à 13000

Paramètres pris en compte pour la planification et la programmation des équipements 
administratifs et services publics généraux 

Paramètres 

Equipements à programmer en concertation avec les administrations et services locaux concernés. 

 

Critères de localisation des équipements administratifs et services publics généraux 

Equipements 
Proximité 

Encouragée 
Regroupements 

possibles 
Argumentaire Critères de localisation 

Arrondissement de 
police 

Autres services 
administratifs 

Services 
administratifs 

relevant de la même 
entité (pôle 

administratif) 

- 

En fonction du découpage 
administratif 

Sur les grandes voies de 
circulation 

 

 
Commissariat de 
circonscription 
 

 
District de police 
 

 
Siège de la 
commune 
 

 
Préfecture de 
police 
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EQUIPEMENTS PRIVES DôINTERET 
GENERAL 

 

8 
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Paramètres pris en compte pour la planification et la programmation des équipements 
ǇǊƛǾŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

  
Equipement préscolaire, crèche-garderie 

Surface de référence (m
2
) 300 

Fourchette minimale à haute (m
2
) 100 à 700 

Remarques /Préconisations 

Surface minimum : 3 salles minimum (entre 25 et 30m
2
) 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ мΣр Ƴ
2
 / élève. 

Surfaces à appliquer avec souplesse en particulier dans 
les quartiers populaires denses (les surfaces 

recommandées par le Ministère de la Jeunesse et du 

Sport sont de 300m
2
 minimum). 

Les terrains réservés aux crèches seront autant que 
possible intégrés au niveau des petits équipements de 

proximité prévus dans les lotissements ou les opérations 
de construction. 

Hauteur RDC 

Accessibilité 750 m/10 mn à 1,5 km / 20 mn 

 

Ecole privée 

Surface de référence (m
2
) Autour de 1000 

Fourchette minimale à haute (m
2
) Minimum pour 30 classes : 1200 

Remarques /Préconisations 

Surface minimum : 42 m
2
 /salle et 30 élèves par salle 

cour avec 0.5 m
2
/élève. 

Programme minimal des salles : 2 pour le préscolaire,    
1 de motricité, 6 pour le primaire                                       

et 3 pour le secondaire. 
Nombre de salles pour la surface de référence : 30. 

Hauteur R+3 
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Etablissement de formation professionnelle privé  

Surface de référence (m
2
) Variable suivant la discipline enseignée. 

Fourchette minimale à haute (m
2
) Variable suivant la discipline enseignée. 

Remarques /Préconisations 

Nomenclature des filières de la FP privée : Technologies 
d'information et de communication/ administration, 

gestion, commerce/ textile, habillement et cuir / 
coiffure et esthétique / génie électrique, mécanique et 

thermique / tourisme et hôtellerie / paramédical et 
santé / BTP/ arts et artisanats de production / 

Assistance aux ménages / transports/ agriculture et 
industries agroalimentaires / gardiennage et transport 

de fonds / énergies renouvelables. 
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Récapitulatif des critères et paramètres de planification-programmation des équipements 
publics et privés d'intérêt général (autres que scolaires) 

 

  

Population 
(hab) 

Remarques 
(population) 

Surface de 
référence 

 (m2) 

Fourchette 
minimale à 
haute (m2) 

Remarques / Préconisations Hauteur Accessibilité 

EQUIPEMENTS DE SANTE 

Centre de santé 
urbain CSU 

25.000  

Seuil minimum 

1000 de 500 à 1000  

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǉǳŜ 
dans les grandes agglomérations et 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜΦ 

RDC avec 
possibilité de 

R+1 

2,3 km / 30 mn 

Dessert la 
commune ou 

l'arrondissement 
(CSU-1) 

50.000  

Seuil minimum 

1000 de 500 à 1000  
RDC avec 

possibilité de 
R+1 

Dessert la 
commune ou 

l'arrondissement 
(CSU-2) 

Hôpital de 
proximité 
(ancien hôpital 
local) 

70.000 Seuil minimum - 
3 à 4 ha 
 (45 lits) 

Permet de desservir les provinces 
sanitaires ne justifiant pas l'implantation 

d'un hôpital provincial. 
- - 

Centre 
hospitalier 
provincial ou 
préfectoral 
(CHP) 

200.000 

Seuil minimum 
Dessert la 

population de la 
province / 
préfecture 
concernée 

- 
4 à 6 ha 

 (120 à 240 lits) 

En fonction du programme et du nombre 
de lits prévus. 

- - 
Le réseau hospitalier préfectoral peut être 

renforcé par la "clinique de jours", qui 
fonctionne comme une structure d'appui à 

vocation diagnostic (consultations, 
radiologie et laboratoires). 

Centre 
Hospitalier 
Régional (CHR) 

- 

Dessert la 
population de la 

région concernée 
quel que soit son 

nombre 

- 9 à 12 ha 
En fonction du programme et du nombre 

de lits prévus. 
- - 

Centre 
hospitalier 
interrégional 
(CHI) 

 Ł н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

Seuil minimum 
+ critère 

administratif/au 
moins 2 régions 

- 20 à 35 ha 
bŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ 

dépasse largement les pratiques actuelles 
du Ministère de la Santé. 

- - 

  
 
 
 
 
 
 
 

1.7 SYNTHESE GENERALE DES EQUIPEMENTS 
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Population 

(hab) 
Remarques 
(population) 

Surface de 
référence 

 (m2) 

Fourchette 
minimale à 
haute (m2) 

Remarques / Préconisations Hauteur Accessibilité 

EQUIPEMENTS SOCIO CULTURELS 

Maison de 
jeunes 

20.000 (1) 
100.000 (2) 

(1) seuil minimum 
(2) seuil 

maximum 
2200 260 à 2700 

Surface de référence : programme 
fonctionnel sur R+2 compris terrain de 
sport (1500 m2), espace vert et parking. 

Surface minimum : programme fonctionnel 
sur R+2 non compris terrain de sport, 

espace vert et parking. 
Surface haute : programme fonctionnel sur 
RDC compris terrain de sport, espace vert 

et parking. 

De RDC à R+2 2,3 km / 30 mn 

Foyer féminin 
20.000 (1) 

100.000 (2) 

(1) seuil minimum 
(2) seuil 

maximum 
900 300 à 1200 

Surface de référence : programme 
fonctionnel25 sur R+2 compris espace vert 

et parking. 
Surface minimum : programme fonctionnel 

sur R+2 sans espace vert, ni parking. 
Surface haute : programme fonctionnel sur 

RDC compris espace vert et parking. 

De RDC à R+2 2,3 km / 30 mn 

Dar  Talib(a) Variable 
 

750 250 à 1200 

Surface de référence : programme 
fonctionnel26 sur R+2 compris espace vert 

et parking. 
Surface minimum : programme fonctionnel 

sur R+2 sans espace vert, ni parking. 

Surface haute : programme fonctionnel sur 
RDC compris espace vert et parking. 

 

Population variable selon fonction de la 
demande et de la situation locale. 

De RDC à R+2 
 

/ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Variable 
 

1200 400 à 1900 De RDC à R+2 
 

Centre de 
réintégration 
des enfants de 
la rue 

Variable  
 

2500 1500 à 2500 De RDC à R+2 
 

Maison de la 
Culture  

20.000 
Seuil minimum 

indicatif 27 
900 350 à 1600 

Surface de référence : programme 
fonctionnel28 sur R+2 compris espace vert 

et parking. 
Surface minimum : programme fonctionnel 

sur R+2 sans espace vert ni parking. 
Surface haute : programme fonctionnel sur 

RDC compris espace vert et parking. 

R+2 
 

Médiathèque  20.000 
Seuil minimum 

indicatif 
950 350 à 1600 R+2 

 

Salle 
polyvalente 

20.000 
Seuil minimum 

indicatif 
1000 400 à 1400 

Surface de référence : programme 
fonctionnel29 sur R+1 compris espace vert 

et parking. 
Surface minimum : programme fonctionnel 

sur R+1 sans espace vert ni parking. 
Surface haute : programme fonctionnel sur 

RDC. 
compris espace vert et parking. 

R+1 
 

Théâtre 20.000  
Seuil minimum 

indicatif 
1250  800 à 1700  R+1 

 

Conservatoire 
musique 

Variable grande 
ville   

1500  1000 à 2000  R+2 
 

 
 
 
 

 

 

25 Guide de réalisation des équipements publics des collectivités locales. Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL). Janvier 2010. 
26 Op. cit.,nbp 25 
27 Op. cit.,nbp 25 
28 Op. cit.,nbp 25 
29 Op. cit.,nbp 25 
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Population 

(hab) 

Remarques 
(population) 

Surface de 
référence 

 (m2) 

Fourchette 
minimale à haute 

(m2) 
Remarques / Préconisations Hauteur Accessibilité 

EQUIPEMENTS SPORTIFS 

Salle omnisport  20.000  
Seuil minimum 

indicatif  
3500  1500 à 4000  

Surface de référence : 
{ŀƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нрлл Ƴ2 dont un 
plateau sportif de 1000 m

2
 (22 x 44 m) 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ǇƭŀŎŜǎ 
1000 m2 de voirie, stationnements et 

espaces verts. 
Surface minimum : 

Salle couverte de 500 m2 sur R+1 
comprenant un plateau sportif de 968 m2 

(44x 22 m), des vestiaires, douches, 
bureaux, sanitaires. 

250 m2 de parkings, espaces verts 
Capacité d'accueil : 500 places. 

 

- - 

Stade municipal  20.000  
Seuil minimum 

indicatif 
- 10000 à 15000  Capacité d'accueil : 1000 places. - 

2,25 km/30 

mn 

Centre socio-
sportif de 
proximité (CSPI) 

20.000 pour les 
types A, B, C et 
10000 pour les 
types D, E et F  

 

Seuil minimum
30

 
indicatif 

Type E : 
env1500 m2 
Type A : env. 

5500 m2 
 

1500 à 6000 

6 types (A, B, C, D, E, F) selon programme 
envisagé 

Type A : env 5500 m2, type B et C : env 
4500 m

2
, type D : env 2200 m

2
, type E : env 

1500 m2 
 

Comprend pour les types A, B et C : 
- terrain omnisport, salle polyvalente ou 

piscine. 
- espace jeunesses (bibliothèque, internet) 

- espace enfants. 
(garderie/cafétéria/commerces) 

- un espace vert 
Comprend pour les types D, E et F (urbain 

foot) : uniquement les équipements sportifs 

- - 

Piscine semi-
olympique 

20.000  
Seuil minimum 

indicatif 
- 800 à 2200  

Elle peut être couverte ou non suivant la 
situation géographique du lieu 

d'implantation, le budget alloué à sa 
réalisation. La couverture peut être 

programmée dans une seconde étape. 

- - 

Terrain de 
quartier  

10.000  
(Quartier) 

- - 400 à 1000  
terrain de hand Ball de 968 m2 

terrain de basket et volley : 1320 m2 
- - 

EQUIPEMENTS DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

Etablissement 
de formation 
professionnelle 

(EFP) 

Fonction des 
opportunités et 
de la demande 

locale 

- 10000 500 à 40000 

Surfaces variables en fonction de la 
demande, de la nature de la formation 

envisagée et du programme. 

Surfaces indicatives en fonction des 
disciplines : 

> 3 ha : Agriculture Transport et logistique 

De 1 à 2 ha : Aéronautique/Automobile 
/Agroalimentaire/Cinéma & 

audiovisuel/Energie/Offshoring/Tourisme/
hôtellerie. 

Autour de 5000 m2 : NTIC /Electronique 
/Fabrication mécanique /BTP 

/Construction métallique. 

Inférieur à 3000 m2 : 

Artisanat, Pêche /Administration/gestion/ 
Commerce. 

Art graphique /Textile-habillement  
/Cuir et modélisme. 

- - 

 

 

 

 

30  Ministère de la Jeunesse et du Sport 
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Population 
(hab) 

Remarques 
(population) 

Surface de 
référence 

 (m2) 

Fourchette 
minimale à 
haute (m2) 

Remarques / Préconisations Hauteur Accessibilité 

EQUIPEMENTS CULTUELS 

Mosquée de 
quartier (masjid)  

5 ς 10 % de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

quartier 
200 

surface minimale 
requise : 200 m

2
 

Base de programmation = 1 m² /prieur 
Les terrains prévus pour les mosquées de 

quartier seront autant que possible intégrés 
au niveau des lotissements ou des 

opérations de construction. 

 

aire 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

définie par un 
rayon  

de 600 m 

Mosquée du 
vendredi   

20 % de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

quartier 
800 800 à 1500 Base de programmation = 1 m² /prieur. 

 

aire 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

définie par un 
rayon  

de 1200 m 

ADMINISTRATIONS ET SERVICES PUBLICS GENERAUX 

Arrondissement 
de police 

25.000 - 
 

300 à 400 

 
  

Commissariat de 
circonscription 

40.000 - 
 

4000 à 5000 

 
  

District de police 
Fonction du 
découpage 
administr. 

- 
 

5000 à 8000 

 
  

Préfecture de 
police 

Fonction du 
découpage 
administr. 

- 
 

10000 à 13000 

 
  

9v¦Lt9a9b¢ twL±9 5ΩLb¢9w9¢ D9b9w![ 

Equipement 
préscolaire 
Crèche/garderie 

- - 300 100 à 700 

Surface minimum : 3 salles minimum (entre 
25 et 30 m2) sur la base 

 ŘΩǳƴ Ǌŀǘƛƻ  de 1,5 m2 / élève. 
 

Surfaces à appliquer avec souplesse en 
particulier dans les quartiers populaires 

denses (les surfaces recommandées par le 
MJS sont de 300 m2 minimum). 

 

Les terrains réservés aux crèches seront 
autant que possible intégrées au niveau des 

petits équipements de proximité prévus 
dans les lotissements ou les opérations de 

construction. 

RDC 
750 m/10 mn à 
1,5 km / 20 mn 

Ecole privée - - 
Autour de 

1000 
Minimum pour 30 

classes : 1200 

Surface minimum : 42 m2 /salle et 30 élèves 
par salle 

cour avec 0.5 m2 /élève 
Programme minimum des salles : 2 pour le 

préscolaire, 1 de motricité, 6 pour le 
primaire et 3 pour le secondaire. 

Nombre de salles pour la surface de 
référence : 30. 

R+3 - 

 
EFP privée 

- - 

Variable 
suivant la 
discipline 
enseignée 

Variable suivant la 
discipline 
enseignée 

Nomenclature des filières de la FP privée : 
Technologies d'information et de 

communication// administration, gestion, 
commerce// textile, habillement et cuir // 
coiffure et esthétique // génie électrique, 
mécanique et thermique // tourisme et 

hôtellerie // paramédical et santé // BTP// 
arts et artisanats de production // 

Assistance aux ménages // transports// 
agriculture et industries agroalimentaires // 

gardiennage et transport de fonds // 
énergies renouvelables. 
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2. RECOMMANDATIONS POUR LA MISE 
9b s¦±w9 5¦ w9C9w9b¢L9[ 

 

 

 
 



 
 

 Référentiel de programmation des équipements publics et privés d’intérêt général 
 

  

 

  



 
 

 
 

 

Référentiel de programmation des équipements publics et privés d’intérêt général 

 

85 

 

 

 

Dans cette partie sont présentées des recommandations destinées à améliorer la planification 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 9tPLDΦ /Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŎƘŀƳǇ Ŝǘ ŘŜǎ 

dimensions (méthodologique, gouvernance, financement, législation, réglementation) qui supposent des 

évolutions et des réformes de différentes natures et un engagement des parties prenantes impliquées en 

complément du référentiel. Elles sont ventilées en cinq volets : 

- Planification et application du référentiel ; 

- Coordination inter-institutionnelle ;  

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ publics ; 

- Gestion urbaine ; 

- Appropriation du référentiel et de ses recommandations. Renforcement des capacités, 

formation et suivi. 

 

ORIENTATIONS RECOMMANDATIONS aL{9 9b s¦±w9  

PLANIFICATION ET APPLICATION DU REFERENTIEL 

Améliorer les 

démarches de 

planification 

programmation des 

EPIG dans les plans 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Revoir les méthodes de projections de la population et de programmation des 

9tLD Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 

Guide / circulaire / 
formation 

LƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όt!ύ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 

sur la reconversion des équipements publics désaffectés dans les grandes 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ. 

Introduire un volet « vie de quartier » et « besoins en équipements de 

proximité » au niveau des enquêtes ménage des PA. 

5ƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŜƴǘǊŜ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ nouvelles dans 

la démarche de programmation. 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

équipements dans ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜǎ. 

Prendre en considération les éléments de méthodologie et les 

recommandations pratiques pour guider les concepteurs lors de la planification 

programmation des EPIG dans les plans ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

opérations.  

Brochure de 
vulgarisation 

Adopter pour les équipements de niveau supérieur et les grands équipements 

structurants une programmation basée sur des concertations avec les parties 

prenantes institutionnelles concernées et/ou des études spécifiques.  

Guide / circulaire / 

formation 
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ORIENTATIONS RECOMMANDATIONS aL{9 9b s¦±w9 

Améliorer et adapter 

le contenu des PA 

Prévoir des affectations de type « pôles de développement économique et 

commercial » ou « pôles commerciaux et tertiaires » destinées à accueillir des 

équipements publics et privés, de services, de commerces en lien avec la santé, 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎǇƻǊǘΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦΣ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ. 

Guide / circulaire / 
formation 

Prévoir un zoning spécifique aux alentours des grands équipements et installations 

όƘƾǇƛǘŀǳȄΣ ƎŀǊŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ 

ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

équiǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

associés moyennant une règlementation spécifique définie par le plan 

d'aménagement.  

Favoriser le principe de mixité au niveau des zonages (habitat, services, 

commerces, etc.) et ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 9tLD ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ 

des tissus mixtes sous réserve du respect des réglementations urbaines, de 

sécurité, de stationnement, de respect du voisinage, etc. 

Permettre autant que possible en contexte urbain dense όȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

économique, zone immeubles dans certains contextes (habitat dense, QHNR,..) la 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎŀƴǎ ȊƻƴŜ 

de recul. 

Proposer au niveau des plans ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ affectations à caractère 
général (enseignement, socioculturel, etc.). 

Guide / circulaire / 

formation/ 

Législation 

Généraliser dans les plans d'aménagements ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ, dans les lotissements 

autorisés, des terrains libres réservés aux : 

- Equipements ǇǊƛǾŞǎ ŘΩintérêt général (non prévus pour être cédés à la 

commune) ; 

- EquƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ à 

céder à la commune. 

Guide / circulaire / 

formation 

Améliorer le contenu du volet des équipements dans les rapports justificatifs des 

plans d'aménagements   Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

déficits rencontrés.  

LƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ la population avec les prévisions et les tendances 

ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ   

Inscrire ces orientations dans les nouveaux termes de référence des PA. 

Distinguer les ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ménagement de ceux du 

lotissement. Gérer les petits équipements de proximité (petit jardin, enseignement 

préscolaire) et les équipements d'enseignement et de formation professionnelle 

privés dans le cadre des opérations de lotissement.  

Encourager le recours au ǇƘŀǎŀƎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

financiers nécessaires aux équipements. 

wŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǎǉǳŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

département des Habous difficilement applicables. 

Concertation avec 

département des 

Habous 
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ORIENTATIONS RECOMMANDATIONS aL{9 9b s¦±w9 

COORDINATION   INTER INSTITUTIONNELLE 

Renforcement de la 

coordination 

interinstitutionnelle 

et des dispositifs de 

concertation et 

pilotage 

 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ - 

ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

d'urbanisme όŜƴ ƴƻƳƳŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩagence urbaine ou de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴǳŜƭ ŘŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ΦΦ.). 

Guide / circulaire / 

formation 

Associer davantage les Agences urbaines, les concepteurs et les Académies 

Régionales de l'Education et de la Formation (AREF) Ŝǘ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ 

bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝn amont des consultations 

inter-services officielles (comité technique local). 

Circulaire / 

Concertation et 

convention inter 

institutionnelle 

Renforcer la participation des communes pour débattre de leurs priorités et 

besoins en matière d'EPPIG et les impliquer dans la planification des équipements 

socioculturels et sportifs, titre dont elles ont la responsabilité. Faire le lien avec les 

Plans d'Action des Communes. 

Concertation et 

convention inter 

institutionnelle 

Guide / circulaire / 

formation 

Associer le conseil régional au moment de la conception des EPIG pour lesquels il 

peut participer financièrement à leur réalisation. 
Circulaire 

GESTION URBAINE 

Allègement des 

procédures 

 foncières 

!ǎǎƻǳǇƭƛǊ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

par le privé aux terrains réservés aux équipements publics, en particulier scolaires.  

Législation / 

Règlement / 

circulaires 

!ǎǎƻǳǇƭƛǊ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ Ƴŀƛƴǎ ƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 

Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle et ce, par le 

biais de commissions représentatives régionales composées des AREF et des 

délégués, des conseils communaux, des agences urbaines, des Domaines et des 

mesures de contrôles. 

Encourager la possibilité pour les propriétaires de terrains de demander, au-delà 

de 5 ŀƴǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ certains équipements publics sous condition 

prévue au projet de /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘe au projet de loi relatif aux 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ нлмп. 

Améliorer les cahiers 

des charges 

urbanistiques des 

équipements privés 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

(EPIG) 

 

!ǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ9tPLD ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Υ 

- prévoir des aires ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Τ 

- prévenir les nuisances pouvant être générées aussi bien pour les riverains 

que pour le fonctionnement urbain général (trafic, congestion, déchets 

solides, nuisances sonores, olfactives, etc.) ; 

- ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƻǳ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

tǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

EPPIG présentant des nuisances ou des impacts particuliers (clinique, 

supermarché,...). 

Législation / 

Règlement / 

circulaires 



 
 

 Référentiel de programmation des équipements publics et privés d’intérêt général 
 

ORIENTATIONS RECOMMANDATIONS MISE EN îUVRE 

aL{9 9b s¦±w9 59{ 9v¦Lt9a9b¢{ t¦.[L/{ 

Renforcer les 

méthodes et 

 moyens de mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

équipements publics 

Mettre en place des instruments de programmation et de maîtrise de la dépense 

réservés aux EPIG en lien avec les budgets sectoriels disponibles. Encourager 

pour cela : 

- Des « cadres de dépenses à moyen terme » (CDMT) sectoriels destinés à 

ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōain des 

départements impliqués, Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

pluri annuelle des investissements ;  

- LΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ 

des acquisitions foncières
31 

(en tout cas dans les grandes opérations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 

acteurs
32

 et inciter les acteurs concepteurs, agences urbaines et départements 

sectoriels à être plus responsables et mieux rapprocher les besoins des moyens 

lors des concertations liées à la planification urbaine.  

Législation / 

Règlement / 

circulaires 

Formaliser et inciter à la contractualisation avec les départements ministériels 

concernés pour la réalisation des équipements projetés (cela suppose que leur 

programmation et leur ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ 

et aient été sanctionnées par des contrats de réalisation). La contractualisation 

est à entériner au niveau des commissions techniques centrales et locales. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Relance des réformes envisagées (CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ǿƛǎŀƴǘ Υ  

- Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴŎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

régionales, etc. ; 

- LŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 9tLD à travers le partage des plus-values foncières des 

ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ 

ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

- La réforme des textes de lois en les fondant sur la justice foncière et le partage 

équitable des plus-values foncières pour augmenter les ressources de 

financement nécessaires
33

. 

Législation / 

Règlement / 

Evaluer les prix de cession des terrains périurbains à usage agricole avant leur 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ±ŜƴǘƛƭŜǊΣ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƛƴǘŞƎǊŞe au 

périmètre urbain, la plus-value acquise dans des proportions raisonnables à 

arrêter par voie réglementaire entre les propriétaires, la collectivité territoriale 

Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ. 

Encourager à court terme toutes les formes de participation au foncier et à la 

réalisation des équipements publics et d'intérêt général par les promoteurs 

publics et privés par le biais de la négociation et de conventions de partenariat 

(par circulaire). Législation / 

Règlement / 

circulaires Formaliser la pratique actuelle de construction et cession gratuite des EPIG par 

la grande promotion publique et privée, Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ 

ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ŀǊǊşǘŜǊ ǇŀǊ 

voie réglementaire. 

Faire participer les 

promoteurs et 

propriétaires 

 fonciers à la 

réalisation des 

équipements publics 

 

31 Au regard des programmations à trois ans pratiquées actuellement. 
32 /ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ aŀǊƻŎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǉǳƛƴǉǳŜƴnaux durant les années soixante-dix. 
33 {Ŝƭƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƛȄŀƴǘŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
ville de 100.000 habitants représentait un surcoût compris entre 50% et 60% par rapport aux seuls coûts de construction des iƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Joseph Comby Forum économique et financier ς Hanoï, 19 et 20 mars 2012, www.comby-foncier.com). 

http://www.comby-foncier.com/
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Etendre la pratique de construction et cession gratuite des EPIG à la cession à titre 

ƎǊŀŎƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ de ces équipements. Cette recommandation est une 

extension de la participation des propriétaires riverains aux emprises de la voirie 

ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
34

 (le pourcentage des 

terrains destinés aux EPPIG dans les agglomérations urbaines constitue 

généralement près de 10 ҈ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ). 

Législation / 

Règlement / 

circulaires 

Encourager toutes les formes de partenariat destinées à la réaffectation des écoles 

ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général, etc.
35

 

Circulaires/ 

Conventions inter 

institutionnelles 

Encourager la 

mutualisation et les 

regroupements 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ou 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

communes (socio-

culturel, sportif, 

etc.) 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝƴ 

commun ou pouvant mettre en commun des installations ou des moyens de 

fonctionnement (maison de jeunes et foyer féminin, complexes administratifs 

regroupant un caïdat, un poste de police, des délégations ministérielles, mise à 

dispositions de salles omnisports ou terrains de sport municipaux au profit des 

établissements scolaires). 

Circulaires/ 

Conventions inter 

institutionnelles 
9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

villes nouvelles où elles pourront être plus facilement planifiées et organisées du 

fait de la maîtrise foncière et opérationnelle.   

Organiser leur gestion par des conventions entre les départements. 

APPLICATION DU REFERENTIEL 

Appropriation du 

référentiel et de ses 

recommandations 

Renforcement des 

capacités, 

formation, suivi 

 

Restituer les résultats de la présente étude dans un cadre élargi aux partenaires 

concernés. 
Communication 

restitution 

Elargir le champ des destinataires de la brochure de vulgarisation du référentiel aux 

ŀƎŜƴŎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŎƻƴŎŜǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Ŝǘ 

opérateurs publics et privés, architectes, départements sectoriels, collectivités 

territoriales, etc. 

Circulaires 

Conventions inter 

institutionnelles, 

formation 

Organiser le suivi - ǇƛƭƻǘŀƎŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 
Suivi 

9ƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

nouvelles normes et des approches proposées.  

Sensibilisation 

formation 

Mettre en place des formations à la planification programmation des équipements 

publics et d'intérêt général ouverts aux concepteurs des PA, aux cadres des 

agences urbaines et aux responsables communaux. Initier dans ce cadre un 

partenariat avec la Direction Générale des Collectivités Locales et la Direction du 

Patrimoine du Ministère de l'Intérieur, dans le cadre de son Programme de 

renforcement des capacités des collectivités territoriales et du programme de 

sensibilisation et de formation à la réalisation des équipements publics des 

collectivités locales
36

. 

Formation 

Actualiser de façon périodique les normes et les spécifications correspondantes. Etudes 

 

34 Article n°37 de la loi n° 12-90 relative à l'urbanisme Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ нллт όŀǊǘƛŎƭŜ ƴϲсн relatif à la contribution des riverains à la 

réalisation de la voirie communale). 
35 {ǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩh/t Ŝǘ ƭŜ a9bCt ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎtés pour la formation 

professionnelle à Khouribga. 
36 Axe 2 : La programmation urbaine et architecturale des équipements publics communaux à usage administratif, social, culturel et sportif. 
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Le référentiel de programmation des équipements publics et privés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ général (EPPLDύ ǎΩŜǎǘ 

donné pour ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ leur programmation-ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Lƭ ǎΩŜǎǘ ŜŦŦƻǊŎŞ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ : 

- DΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ǌŀǘƛƻ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘκǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ŘΩǳƴŜ 

meilleure adaptation aux contextes (urbains, socio-économiques, ..), aux formes de 

développement en présence (lotissements, grands projets urbains, secteurs de mise à 

niveau, .ΦΦύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ όƻŎŎǳpation du sol, recul, 

dégagements, ...) ; 

- Mais aussi de préconiser un usage plus qualitatif et raisonné du référentiel en ne perdant pas 

ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

équipements. Cela suppose une appropriation de son contenu et de la démarche proposée 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ǉǳŜ ƭƻŎŀƭΦ {ƛ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

gouvernance et de lŀ ŎƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǎŜ ƧƻǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ La 

concertation portée par la DƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 

résolument dans cette perspective.  

Au-delà du référentiel en lui-même, une amélioration des ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩéquipements 

publics et privés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀƎƛǊ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řǳ 

système. Lƭ ǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƻǊƳes prenant en compte :  

- LΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ; 

- Lŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ des EPPIG ; 

- LŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜƴǘǊŜ 

les parties prenantes ; 

- La coordination inter institutionnelle à tous les niveaux. 
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ACRONYMES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EPPIG :  Equipements publics et privés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

PA Υ  tƭŀƴ ŘΩaménagement 

CHR :  Centre hospitalier régional 

CHI :  Centre hospitalier inter-régional 

CSU :  Centre de santé urbain 

CSPI :  Centre socio-sportif de proximité intégré 

CRER :  Centre de réintégration des enfants de la rue 

HNR :  Habitat non réglementaire 

MENFP Υ  aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Professionnelle 

PVSB :  Programme des villes sans bidonvilles 

EN :  Education nationale 

DGCL :  Direction Générale des Collectivités Locales 

EFP :  Etablissement de Formation Professionnelle 

OFPPT :  Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail 

NTIC :  Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication 

BTP :  Bâtiments et Travaux Publics 

CFA :  Centre de Formation par Apprentissage 

HO Υ  IƻǊǎ sǳǾǊŜ  

IFMIA :  Institut de Formation aux Métiers de l'Industrie Automobile 

MJS :  Ministère de la Jeunesse et du Sport 

QHNR Υ  vǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƴƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 

AREF :  Académies Régionales de l'Education et de la Formation 

CDMT :  Cadres de dépenses à moyen terme  

Remerciements à toutes les personnes ressources  
Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŘŜ ǇǊŝǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭΦ 

 

Source des photos : AREA, Ministères de tutelle, internet. 
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¶ Un outil de référence national souple et flexible. 

¶ Une réponse adaptée aux mutations urbaines et aux transformations des modes de 

développement. 

¶ ¦ƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŞǾƻƭǳǘƛŦ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜǎ 

acteurs institutionnels. 

¶ Une plus grande prise en compte des contextes et des situations dans la démarche de 

planification. 

¶ Une démarche de planification urbaine distinguant les secteurs déjà urbanisés, en cours 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

¶ ¦ƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛǾŞΦ 

¶ Une approche moins normative et plus qualitative de programmation des équipements. 

¶ ¦ƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǇƭŜ ǉǳƛ ǎƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ 

¶ Une adaptabilité des critères de programmation (seuils de population, surface, accessibilité) en 

fonction de la situation, la densité, le contexte urbain et les caractéristiques socio-économiques. 

¶ Une utilisation rationnelle de la ressource foncière. 

¶ ¦ƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ŝǘ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(équipements de proximité, intermédiaires, de niveau supérieur et structurants). 

¶ ¦ƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜǎ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴnels. 

¶ Une proposition des seuils de population maximum, moyen et de déclenchement des besoins 

ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

¶ ¦ƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ς ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎŝǎύ ŎƻƳƳŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ 

équipements. 

¶ Des fourchettes de surfaces et de hauteurs (minimum ς maximum) prenant en compte le 

programme, le contexte urbain et le potentiel foncier. 

 


